
Un salarié peut-il demander le remboursement d’un abonnement
annuel à un service de mobilité ?

Réponse courte

Un salarié peut demander le remboursement d’un abonnement annuel à un service de mobilité, mais l’employeur n’a

aucune obligation légale générale d’y répondre favorablement pour les trajets domicile-travail au Luxembourg. Le

remboursement n’est obligatoire que pour les déplacements professionnels imposés par l’activité, hors trajet habituel

domicile-lieu de travail.

Le remboursement peut toutefois être prévu par une convention collective, un accord d’entreprise, une politique

interne ou une clause contractuelle plus favorable. En l’absence de telles dispositions, la demande relève de

l’appréciation discrétionnaire de l’employeur.

Définition

Le remboursement d’un abonnement annuel à un service de mobilité désigne la prise en charge, totale ou

partielle, par l’employeur, du coût d’un abonnement souscrit par le salarié pour l’utilisation régulière de moyens de

transport collectifs ou partagés (bus, train, tram, vélo en libre-service, etc.) dans le cadre de ses déplacements

domicile-travail. Cette demande s’inscrit dans la politique de mobilité durable ou d’avantages sociaux de

l’entreprise, sans constituer une obligation légale générale pour l’employeur.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l’obligation de remboursement par l’employeur d’un abonnement de transport collectif ne s’applique

que dans des cas précis. Selon l’article L.312-1 du Code du travail, l’employeur doit rembourser les frais de

déplacement engagés par le salarié pour l’exécution de son travail, lorsque ces déplacements sont imposés par

l’activité professionnelle et ne relèvent pas du trajet habituel domicile-lieu de travail. Le trajet domicile-travail n’ouvre

donc pas droit, en principe, à un remboursement obligatoire, sauf disposition conventionnelle, contractuelle ou

décision unilatérale de l’employeur plus favorable.

Toutefois, certains accords collectifs, plans de mobilité d’entreprise ou politiques internes peuvent prévoir le

remboursement total ou partiel des abonnements annuels à des services de mobilité pour les trajets domicile-travail.

En l’absence de telles dispositions, la demande du salarié n’a pas de fondement légal contraignant.
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Modalités pratiques

Si l’entreprise prévoit le remboursement d’un abonnement annuel à un service de mobilité, les modalités doivent être

clairement définies dans une convention collective, un accord d’entreprise, une politique interne ou le contrat de

travail. Les modalités portent notamment sur :

Le type de services de mobilité éligibles (transports publics, vélos partagés, etc.).

Le plafond de remboursement annuel ou mensuel.

Les justificatifs à fournir (facture nominative, attestation d’abonnement, preuve de paiement).

Les modalités de versement (remboursement sur salaire, prise en charge directe).

Les conditions de renouvellement ou de résiliation anticipée.

Le remboursement doit être effectué sur présentation des justificatifs requis et dans le respect des plafonds

éventuellement fixés. En l’absence de politique interne, l’employeur n’est pas tenu d’accéder à la demande du

salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs souhaitant encourager la mobilité durable d’intégrer explicitement le

remboursement des abonnements annuels à un service de mobilité dans leur politique interne ou dans les accords

collectifs applicables. Cette mesure peut constituer un avantage social attractif et contribuer à la responsabilité

sociétale de l’entreprise.

Les salariés sont invités à vérifier l’existence de dispositions spécifiques dans leur contrat de travail, le règlement

interne ou la convention collective applicable avant de formuler une demande de remboursement. En l’absence de

texte, la demande peut être soumise à l’appréciation discrétionnaire de l’employeur.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois, notamment l’article L.312-1, encadre le remboursement des frais de déplacement

professionnels, mais n’impose aucune obligation générale de remboursement des frais de transport domicile-travail, y

compris les abonnements annuels à un service de mobilité. Les obligations de remboursement peuvent résulter

d’accords collectifs, de politiques internes ou de clauses contractuelles plus favorables. La jurisprudence nationale

confirme que, sauf engagement exprès de l’employeur, le remboursement des frais de déplacement domicile-travail

n’est pas dû.

Avant d’instaurer ou de modifier une politique de remboursement des abonnements de mobilité, il est conseillé de formaliser les

conditions dans un document écrit opposable et de veiller à l’égalité de traitement entre salariés placés dans une situation

comparable.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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